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E. VERIFICATIONS FINALES  

Une vérification complète et détaillée comportant le démontage de la voiture pourra être entreprise à 
la discrétion absolue des Commissaires Sportifs agissant d'office ou à la suite d'une réclamation ou 
bien encore sur l'avis du Directeur de Course.  
Ces vérifications seront classées comme suit en fonction de leur durée, et de leur complexité (valable 
pour tous les groupes). 
Le barème temps indiqué est destiné à déterminer le montant de la caution dans le cas d’une 
réclamation (voir article VIII).  

 
Stade 1 - (5 heures) 
Suspensions – Roues – Direction – Carrosserie – Freinage - Rapports sans démontage de 
la boîte et du pont. 
 
Stade 2 - (10 heures) 
Transmissions – Boîte – Pont (avec ou sans dépose de ces organes). 
Moteur : contrôle sans dépose du moteur   

o des collecteurs (dépose des collecteurs d'admission, échappement),  
o des carburateurs,  
o du système d’injection,  
o du turbocompresseur et de ses conduits, 
o des échangeurs de suralimentation,  
o du système de refroidissement (air, eau, huile),. 
o de la ligne d’échappement. 

 
Stade 3 - (15 heures) 
Contrôle : 

o cylindrée sans dépose du moteur  mais avec dépose de la culasse si celle-ci est 
faisable sans matériel spécifique. 

o des cotes "A" et  "B" des arbres à cames en tête si ce contrôle est possible sans 
dépose de ceux-ci, ni de la culasse. 

  
Stade 4 - (25 heures) 
Contrôles sans dépose du moteur :  

o culasse,  
o soupapes d’admission et d’échappement,  
o rapport volumétrique, 
o distribution, arbres à cames, poussoirs, linguets, basculeurs, entraînement, etc., 
o lubrification : pompe à huile(sauf si en bout de vilebrequin), crépines, etc. 

 
Stade 5 - (50 heures) 
Contrôle complet du moteur. 

 
Modalités pour les contrôles de stades 1 et 2 :  
Les opérations de contrôle final et de démontage seront normalement effectuées dans les ateliers 
indiqués au règlement particulier de l’épreuve, ceux-ci étant désignés par l’organisateur ou à défaut 
par le Collège des Commissaires Sportifs.  
A défaut, et après accord du Collège des Commissaires Sportifs, les contrôles pourront également 
être réalisés selon la même procédure que les contrôles des stades 3, 4 et 5. 
 
Ces contrôles seront effectués soit par les Commissaires Techniques de l’épreuve, soit par des 
Commissaires Techniques désignés par la FFSA (Direction de la Réglementation), celle-ci pouvant 
également procéder directement auxdits contrôles. 

 
Modalités pour les contrôles de stades 3, 4 et 5 :  
Les contrôles ne devront pas être réalisés sur place mais dans un atelier parfaitement équipé qui sera 
désigné par la FFSA (Direction de la Réglementation). 
Cette dernière désignera également le ou les Commissaires Techniques chargés d’effectuer ces 
contrôles, ou procédera elle-même aux dits contrôles. 
Toutefois les Commissaires Techniques Délégués par la FFSA pourront procéder, si les conditions 
leur paraissent appropriées, à tout ou partie des contrôles de stade 3 et 4. 
 
NOTA : A l’issue des vérifications, si un rapport de non-conformité est établi par le Commissaire 
Technique Responsable et transmis au Collège des Commissaires Sportifs, le véhicule doit être 
maintenu en régime de parc fermé (surveillance nécessaire) jusqu’à ce que la décision du Collège ait 
été notifiée au concurrent. 
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Si ce dernier décide d’introduire un appel ou si le Collège des Commissaires Sportifs demande une 
expertise ou un second contrôle hors du lieu où ont été réalisés les premiers contrôles, la mise en 
place des scellés appropriés pourra être réalisée conformément à ce qui suit : 

 
La demande de contrôle devra être officiellement notifiée dans les 48 heures à la FFSA 
(Direction de la Réglementation) par le Président du Collège des Commissaires 
Sportifs, accompagnée de l‘ensemble des documents nécessaires, et notamment : 

o double du bulletin d’engagement, 
o notification de la demande de vérification technique ou de la réclamation, 
o nom, adresse, numéros de téléphone du concurrent, et éventuellement du 

préparateur ou du propriétaire de la voiture, 
o notification exacte des contrôles demandés, 
o rapport du Commissaire Technique ayant apposé les scellés : 

- nombre, 
- emplacement,  
- type du sceau (un exemplaire est souhaité), 
- photos des sceaux en place si possible. 

Ceux-ci devront être placés en nombre et emplacement de telle façon 
qu’ils empêchent tout démontage, même partiel des organes à 
contrôler. 

 
Sauf accord particulier, l’atelier où seront effectués ces contrôles sera obligatoirement situé en 
France. 
Ces contrôles devront être effectués dans les 20 jours suivants l’arrivée de l’épreuve. 
Le Commissaire Technique chargé du contrôle transmettra son rapport à la FFSA (Direction de la 
Réglementation) qui transmettra à son tour ses conclusions au Président du Collège des 
Commissaires Sportifs de l’épreuve. 
 
En cas de contrôles demandés par le Collège des Commissaires Sportifs, qui, à la demande du 
concurrent, ne seraient pas réalisés sur place, une caution d’un montant de 250 € sera demandée au 
concurrent afin de couvrir le montant des frais de mission des Commissaires Techniques désignés par 
la FFSA. 
 
Une fois déduit le montant des frais de mission des Commissaires Techniques, si le véhicule du 
concurrent est déclaré conforme, la caution sera retournée au concurrent par l’organisateur dans les 
15 jours suivant la réception du rapport de vérification. 
 
Si à l’issue des contrôles de stade 3, 4 ou 5 demandés par le Collège des Commissaires Sportifs qui 
ne seraient pas réalisés sur place, la voiture du concurrent est déclarée conforme, le montant des frais 
de mission des Commissaires Techniques désignés par la FFSA seront à la charge de celle-ci. 
 
Dans tous les cas, les frais supportés par le concurrent au titre du démontage et remontage 
demeurent à la charge du concurrent. 

 
Contrôles ordonnés par le Collège des Commissaires Sportifs 

En cas de démontage et/ou de contrôle ordonné/s par le Collège des Commissaires 
Sportifs, et hors toute réclamation, le concurrent : 

o si son véhicule est reconnu conforme, ne pourra solliciter aucun 
remboursement de quelque partie que ce soit ; 

o si son véhicule est non conforme, supportera les frais réels sans préjudice des 
sanctions disciplinaires qui pourront lui être appliquées. 

Il est précisé que l’organisateur conserve la possibilité de prévoir dans le règlement 
particulier de l’épreuve, un démontage systématique dans le cadre des prescriptions ci-
dessus. 

 
Tout concurrent ou pilote qui se sera opposé, soit à la suite d’une réclamation, soit à la demande du 
Collège, soit à celles menée conformément à l’article  V. C, à toutes vérifications qui lui seraient 
demandées, sera traduit devant la commission de discipline de la FFSA, le refus de se soumettre aux 
vérifications demandées étant considéré comme une présomption de fraude. 
Toutes les réclamations ci-dessus envisagées seront jugées d’urgence par le Collège des 
Commissaires Sportifs qui devra obligatoirement motiver sa décision et en informer le réclamant. En 
cas d’égalité des voix, la voix du Président du Collège des Commissaires Sportifs sera prépondérante. 
Le Collège des Commissaires Sportifs devra obligatoirement entendre les concurrents ou les pilotes 
intéressés avant de prendre une décision sur les réclamations déposées contre eux. 
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B. PUBLICITE ORGANISATEURS D’EPREUVES  

Les organisateurs sont autorisés à rechercher de la publicité collective pour les véhicules participant à 
leur épreuve. 

 
Publicité obligatoire des organisateurs d’épreuves 
Sous réserve que ces espaces ne soient pas utilisés par la publicité obligatoire FFSA, la publicité 
obligatoire des organisateurs sera placée exclusivement au-dessus et/ou au-dessous des numéros de 
course. Cette publicité devra s’insérer dans un espace total de 22 x 50 cm en haut et/ou en bas des 
numéros de course. 
En cas d’impossibilité (monoplaces par exemple) la (les) bande(s) pourra (pourront) être placée(s) à 
proximité immédiate des numéros mais de façons à ne pas gêner la lecture par les chronométreurs. 
La publicité obligatoire ne pourra en aucun cas être rachetée par les concurrents. 

 
Publicité facultative des organisateurs d’épreuves 
Sous réserve que ces espaces ne soient pas utilisés par la publicité obligatoire FFSA, la publicité 
facultative des organisateurs sera placée exclusivement dans 2 bandeaux de 25 cm sur 10 cm de 
haut, apposés de chaque côté de la partie la plus haute du pare-brise (1 bandeau à droite et 1 
bandeau à gauche). 
En ce qui concerne les véhicules sans pare-brise, un seul bandeau de 25 cm x 20 cm de haut devra 
être apposé sur la partie du capot la plus rapprochée du pilote et perpendiculairement à l’axe 
longitudinal du véhicule. 
Les organisateurs d’épreuves doivent préciser dans le règlement particulier (ou par additif 1 mois 
avant l’épreuve) de quelle publicité il s’agit (marque, produit, etc.). Les concurrents ont la faculté de 
refuser cette publicité. Le refus entraînera une majoration des droits d’engagement de 100 %. 
Une publicité facultative ayant pour objet une marque ou un produit à l’évidence concurrentiels de celle 
du concurrent ne pourra pas faire l’objet de majoration pour le concurrent qui la refuserait. 
Par ailleurs, il est rappelé que les concurrents qui ont accepté ou refusé cette publicité facultative sont 
placés sur un plan d’égalité pour l’application du règlement particulier de l’épreuve notamment en ce 
qui concerne l’attribution des prix. 

C. PUBLICITE CONCURRENTS 

Sous réserve de l’application des dispositions relatives à la publicité FFSA et à la publicité des 
organisateurs d’épreuves telles que prévues ci-dessus, les concurrents sont autorisés à apposer 
toutes publicités sur les véhicules et les combinaisons des pilotes, à condition qu’elles ne soient ni 
politique ni outrageante, et que, d’une manière générale, elles soient conformes aux dispositions 
légales en vigueur. Les concurrents sont habilités à traiter directement et librement avec les 
annonceurs. Leurs engagements réciproques devront respecter, dans leur application, les présentes 
dispositions et celles de la réglementation des disciplines. 
 
Sont prohibés tous les panneaux publicitaires entraînant modification de carrosserie, du profil du 
véhicule ou faisant saillie. 
 
Afin d’éviter les difficultés de lecture du chronométrage des épreuves de nuit, toute publicité 
luminescente est interdite. 

D. CONTROLE 

Pour chaque épreuve, un officiel titulaire d’une licence de Commissaire Sportif, mais non membre du 
Collège, sera chargé de veiller à l’application des présentes dispositions. Sera interdit au départ tout 
véhicule ou pilote qui ne s’y conformerait pas.  
Tout litige sera arbitré sans délai par le Collège des Commissaires Sportifs.  
 

VIII. RECLAMATIONS 

A. PROCEDURES GENERALES 

Le droit de réclamation n’appartient qu’aux concurrents. Seul le concurrent ou son mandataire porteur 
d’un pouvoir écrit pourra déposer réclamation. 
Un concurrent souhaitant adresser une réclamation à plus d’un concurrent doit présenter autant de 
réclamations qu’il y a de concurrents impliqués dans l’action concernée. 
Les réclamations devront être faites par écrit et remises au Directeur de Course ou à un Commissaire 
Sportif, ou à défaut à un officiel FFSA. Elles devront être accompagnées d’une caution d’un montant 
de 620 Euros sous forme de chèque libellé à l'ordre de l'ASA organisatrice. Cette somme ne sera 
remboursée que si le bien-fondé de la réclamation a été reconnu. 
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La réclamation contre la validité d’un engagement doit être présentée au plus tard deux heures après 
la fermeture des opérations de vérifications. 
Les réclamations contre une erreur ou une irrégularité commise au cours de l’épreuve, contre la non 
conformité des véhicules avec le règlement les régissant, contre le classement, devront être 
présentées au plus tard 30 minutes après l’affichage officiel des résultats. 
En aucun cas, l’affichage de nouveaux classements à la suite d’une décision du Collège des 
Commissaires Sportifs ne constitue le point de départ d’un nouveau délai de réclamation sauf si ces 
nouveaux classements sont consécutifs à la correction d’une erreur imputable à l’organisation. 
Il ne peut y avoir de réclamation contre une décision du Collège des Commissaires Sportifs. 
 
Toute personne déposant une réclamation et toute personne visée par celle-ci devra être auditionnée 
par le Collège des Commissaires Sportifs. Les intéressés devront être convoqués en conséquence. 
Les Commissaires Sportifs devront s’assurer que les intéressés ont été personnellement touchés par 
la convocation. 
 
Si une réclamation est déposée par un concurrent et que cette réclamation puisse avoir pour 
conséquence le démontage et le remontage de différentes parties d’un véhicule, il sera exigé du 
réclamant une caution fixée selon le barème défini à l’article V. E (vérifications finales). 
 
La procédure de contrôle sera également identique à celle décrite dans cet article. 
 
Le tarif horaire maximum de la main-d’œuvre en vigueur est de 45 Euros TTC. 
 
Si la réclamation intéresse plusieurs des phases ci-dessus, le dépôt de caution sera calculé en 
additionnant les montants des sommes fixées pour chaque phase dans le tableau ci-dessus. 
Les opérations de démontage et contrôle seront obligatoirement effectuées selon la procédure de 
contrôle décrite à l’article V. E (vérifications finales). 
 
De plus, il est bien précisé aux concurrents : 

 
Si la réclamation est fondée, le réclamant est remboursé par l’organisateur sous 15 jours 
des sommes qu’il a déposées ; les frais de démontage, remontage et contrôle (déplacement 
des contrôleurs, location des locaux, analyses complémentaires, etc.) étant à la charge de la 
partie succombante, sans préjudice de toutes sanctions disciplinaires. 

 
Si la réclamation est reconnue sans fondement, le réclamant perd sa caution, le concurrent 
contrôlé est remboursé de ses frais réels liés au démontage et remontage dans la limite du 
montant de la caution versée, diminué le cas échéant des frais entraînés par le démontage 
et le contrôle, et sans pouvoir en aucun cas réclamer quelque somme que ce soit à quelque 
partie que ce soit. 

B. ANALYSES DE CARBURANT 

Procédure  
Prendre trois échantillons, de 1 litre minimum chacun : 

o Echantillon n° 1 pour  1ère analyse. 
o Echantillon n° 2 pour le concurrent. 
o Echantillon n° 3 pour la FFSA. 

 
L'organisateur, par l'intermédiaire de la FFSA, envoie son échantillon pour analyse dans un 
laboratoire agréé par la FFSA. Le laboratoire est autorisé à casser le sceau. 

 
Résultat conforme : la FFSA communique le résultat. 

 
Résultat  non conforme au règlement : en cas de désaccord, le concurrent doit envoyer dans 
les trois jours son échantillon dans un laboratoire de son choix agréé par la FFSA et en 
informer la FFSA. Le laboratoire communiquera le résultat à la FFSA. 

 
Si ce résultat dépasse toujours la tolérance définie par deux analyses, en cas de désaccord, 
la FFSA envoie son échantillon dans un laboratoire agréé de son choix. 

 
Le calcul final est effectué en tenant compte de tous les résultats et le résultat communiqué. 

 
À tout moment, au cours de l’épreuve, il devra être possible de prélever 3 litres minimum de carburant 
dans le réservoir faute de quoi, le concurrent sera exclu de l'épreuve. 
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Caution en cas de réclamation 
Recherche d’indice octane - RON : 
Il devra être versé une caution de 800 Euros. 

 
Recherche des autres caractéristiques : 
Il devra être versé une caution de 6 100 Euros puis une caution complémentaire permettant 
de couvrir les frais réels de la recherche qui sera décidée à réception du devis des 
laboratoires. Seuls les laboratoires agréés par la FFSA seront habilités à effectuer l’analyse 
du carburant prélevé, ainsi que les contre-analyses. 

 

IX. APPELS 

A. DROIT D’APPEL 

Celui des concurrents pour lequel la décision du Collège des Commissaires Sportifs est défavorable 
peut faire appel de cette décision auprès du Tribunal d’Appel de la FFSA. 

 
Procédure 

Lorsque la décision a été notifiée dans le cadre de l’épreuve : 
o Le concurrent doit déclarer par écrit dans l’heure qui suit la notification ou la 

publication de la décision, au Directeur de Course ou à un Commissaire Sportif, 
son intention de faire appel. Toutes les intentions d’appels régulièrement déclarées 
à l’intérieur du délai d’appel seront prises en considération par les Commissaires 
Sportifs sans aucune exception. Le concurrent doit joindre impérativement à cette 
déclaration d’intention d’appel une caution de 2 800 Euros qui sera encaissée par 
la FFSA et éventuellement restituée selon la décision qui sera prononcée par le 
Tribunal d’Appel National. 

o Le concurrent doit envoyer sa lettre d’appel en recommandé avec accusé de 
réception dans le délai de 2 jours francs à la FFSA. 

 
Lorsque la décision est notifiée, soit au concurrent en personne, mais hors le cadre de 
l’épreuve, soit par lettre recommandée avec accusé de réception, le concurrent dispose d’un 
délai de 2 jours francs à partir de la notification ou de la réception de la lettre recommandée 
avec accusé de réception pour adresser sa lettre d’appel en recommandé avec accusé de 
réception à la FFSA, accompagnée de la caution de 2 800 Euros. 
Dans ce cas, la déclaration d’intention d’appel n’est donc plus exigible. Lorsque le Collège 
des Commissaires Sportifs est informé de l’intention d’un concurrent de faire appel, il doit 
suspendre le classement qui peut être mis en question, général, groupe et classe, et la 
remise des prix correspondants. 

 
La décision de sanction du Collège des Commissaires Sportifs sera immédiatement exécutoire 
nonobstant appel lorsque seront en cause des problèmes de sécurité ou d’irrégularité dans 
l’engagement d’un concurrent pour participer à l’épreuve.  
Toutefois, à titre de sauvegarde, en cas d’appel du concurrent, en dehors des cas susvisés (sécurité, 
irrégularité dans l’engagement), la sanction sera suspendue sans que le concurrent et le pilote 
puissent prétendre à la remise des prix ou au podium, ni apparaître au classement officiel final de 
l’épreuve, à une autre place que celle qu’entraînerait l’application de la sanction, sauf à obtenir gain 
de cause devant les juridictions d’appel, leurs droits étant alors rétablis. Les pénalités de passage et 
d’arrêt dans la voie des stands ne sont pas susceptibles d’appel. 
 

B. EXPERTISE TECHNIQUE SUR VEHICULE SUITE A UN APPEL D’UNE DECISION 
DE SANCTION PRISE PAR LES COMMISSAIRES  

Lors d’un appel contre une décision de non conformité d’un véhicule ou de l’une de ses pièces, les 
commissaires, selon la recommandation précise que leur donnera le Commissaire Technique délégué 
de la catégorie ou le Commissaire Technique responsable de l’épreuve, ordonneront une des deux 
mesures suivantes :  

Soit le démontage de la seule pièce litigieuse qui sera placée sous scellés, 
Soit, la mise sous scellés du véhicule si, pour les besoins de l’expertise, la pièce litigieuse 
devait restée fixée à la voiture. 

 
Dans les deux cas, le Commissaire Technique délégué de la catégorie ou le Commissaire Technique 
responsable de l’épreuve prendra les mesures appropriées auprès du service technique de la FFSA 
pour qu’une expertise soit réalisée dans les plus brefs délais par un expert désigné par la FFSA 
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n’ayant pas officié lors de l’épreuve. Le rapport de cette expertise sera remis au service technique de 
la FFSA dès que possible. 

C. CAUTION EN CAS D’APPEL INTERNATIONAL 

Dans le cas où un licencié français souhaite faire appel d’une décision devant le Tribunal d’Appel de la 
FIA, il doit verser auprès de la Fédération Française une caution de 11 000 Euros. 

D. APPEL FFSA 

Le Comité Directeur FFSA peut faire appel de toutes décisions du Collège des Commissaires Sportifs 
lorsque viennent à se produire ou à se révéler un fait nouveau ou un élément inconnu des 
Commissaires Sportifs, de nature à faire naître un doute. 
 
L’appel par le Comité Directeur FFSA devra être introduit dans le mois suivant la décision. 
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X. TABLEAU RECAPITULATIF DES RECLAMATIONS ET APPELS 

RECLAMATIONS APPELS 

QUALITE 

Le concurrent ou son mandataire qualifié (pouvoir en bonne forme) 

DELAIS 

Contre les classements : 
30’ après l’affichage des résultats 

Contre les engagements et les distances :  
2 heures après la fin des vérifications. 

Déclaration d’intention d’appel : 
60’ après la publication de la décision et 
confirmation par lettre recommandée 
dans les deux jours. 

FORMES 

PAR ECRIT PAR ECRIT 

CAUTIONS 

620 € à l’ordre de l’ASA organisatrice 
Appel national : 2 800 € à l’ordre de la FFSA
Appel international : 11 000 € à l’ordre de la 
FFSA 

MOTIFS 

Toute infraction aux règlements 
administratifs ou techniques, 
internationaux, nationaux, ou particuliers, 
tout comportement antisportif. 
Toute décision du Directeur de Course. 

Toute décision du Collège des 
Commissaires Sportifs. 

EFFET SUSPENSIF 

Automatique, en ce qui concerne les 
résultats d’une épreuve. 

CF Art.IX.A des prescriptions générales. 

DESTINATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 1 - 
LES DROITS 

DES 
CONCURRENTS 

 

Directeur de Course ou son adjoint, à défaut 
un  Commissaire Sportif ou un chargé des 
relations avec les concurrents. 

Appel national : Commissaires Sportifs 
Appel international : FFSA 

OBLIGATION - 2 - 
LES DEVOIRS 

DES 
CONCURRENTS 

Attendre, soit au PC, soit au tableau d’affichage officiel, soit au parc concurrents, non 
seulement la fin du délai de réclamation, mais aussi l’affichage du classement définitif ou 
la clôture du meeting. 

OBLIGATIONS DES COMMISSAIRES SPORTIFS 

Convoquer le(s) intéressé(s). 
Statuer le plus rapidement possible. 
Publier la décision PAR AFFICHAGE, 
ART. 181 CSI et si possible la notifier 
à(aux) l’intéressé(s). 

 

OBLIGATIONS DES AUTRES OFFICIELS (DIRECTEUR DE COURSE, 
COMMISSAIRES SPORTIFS CHARGES DES RELATIONS) 

 
 
 
 

- 3 - 
LES DEVOIRS 

DES OFFICIELS 

Attendre la fin des délais à la Direction de Course et au tableau d’affichage. 
Accepter toute réclamation (ou toute déclaration d’intention d’appel) jusqu’à la clôture 
du meeting (car il appartient soit au Collège des Commissaires Sportifs, soit au 
Tribunal d’Appel National de statuer sur les irrecevabilités éventuelles) 
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A la fin de chaque compétition, chaque chef de poste doit remettre au directeur de course un 
rapport écrit sur les incidents ou accidents constatés par lui. 
Pendant les compétitions et sauf avis contraire du directeur de course, les commissaires de route 
devront, dans toute la mesure du possible, indiquer au bureau central de renseignements l'ordre 
de passage des concurrents devant leur poste de surveillance, et cela tour par tour s'il s'agit d'un 
circuit fermé. 

 
149. DEVOIRS DES JUGES 

a) Juge au départ  (voir Article 95). 
b) Juge à l'arrivée 

Dans les compétitions où il y aurait lieu de décider l'ordre dans lequel les concurrents 
passent une ligne d'arrivée, il sera nommé un juge à l'arrivée chargé de prendre cette 
décision. 

 
c) Juges de fait 

Dans les compétitions au cours desquelles il y aurait lieu de décider si, oui ou non, un 
concurrent a touché ou dépassé une ligne, ou sur tout autre fait du même ordre prévu dans 
le Règlement de la compétition, les juges de fait prendront une ou plusieurs de ces 
décisions. 
Le nom des juges de fait responsables de ces décisions doit apparaître sur le tableau 
d’affichage officiel. 

 
d)  Juges adjoints 

Il pourra être nommé, pour chaque juge, un juge adjoint pour l'assister, ou, dans le cas de 
nécessité absolue, pour le remplacer, mais en cas de désaccord entre eux, la décision finale 
sera prise par le juge titulaire. 

 
e)  Systèmes vidéo ou électroniques 

Les commissaires sportifs pourront utiliser tout système vidéo ou électronique susceptible 
de les aider à prendre une décision. Les décisions des commissaires sportifs pourront 
prévaloir sur celles des juges de fait. 

 
f)  Réclamations 

Aucune réclamation contre les décisions d'un juge à l'arrivée ou d'un juge de fait sur la 
question dont ils ont été chargés officiellement ne sera admise. Les décisions de ces juges 
sont donc définitives, mais elles ne constituent pas en elles-mêmes un classement parce 
qu'elles sont indépendantes des conditions dans lesquelles les concurrents ont accompli le 
parcours. 

 
 g)  Erreurs 

Si un juge estime avoir commis une erreur, il pourra la rectifier, quitte à soumettre cette 
rectification à l'acceptation des commissaires sportifs. 
 

 h)  Faits à juger 
Les Règlements de la compétition devront indiquer quels sont les faits qui devront être jugés 
par les juges de fait.Voir c) ci-dessus. 

 
 i)  Procès-verbaux 

A la clôture du meeting, chaque juge doit adresser au directeur de course un procès-verbal 
de ses déclarations. 

 
150. DEVOIRS DES HANDICAPEURS 

Les handicapeurs doivent, après la clôture des engagements, préparer les handicaps d'après les 
stipulations du Règlement particulier, ils ne doivent pas omettre d'indiquer si l'un des handicaps 
doit être modifié en raison d'une performance accomplie dans une compétition précédente. 
 

CHAPITRE XI. PÉNALITÉS 

151. INFRACTIONS AUX REGLEMENTS 
Seront considérés comme infractions aux Règlements, en dehors des cas qui y sont prévus : 
a) Toute corruption ou tentative de corruption directe ou indirecte sur toute personne 

remplissant une fonction officielle dans une compétition ou tenant un emploi quelconque se 
rapportant à cette compétition ; l'officiel ou l'employé qui accepte une offre corruptive, ou qui 
y prête son concours, sera également coupable d'infraction aux Règlements. 



68

b) Toute manoeuvre ayant intentionnellement pour but d'engager, de faire engager ou de faire 
partir une automobile non qualifiée. 

c) Tout procédé frauduleux ou manoeuvre déloyale de nature à nuire à la sincérité des 
compétitions ou aux intérêts du sport automobile. 

 
152. PENALITES 

Toutes les infractions au présent Code et à ses annexes, aux règlements nationaux et à leurs 
annexes, aux Règlements particuliers, commises par les organisateurs, les officiels, les 
concurrents, les conducteurs ou toute autre personne ou organisation pourront être l'objet de 
pénalités ou amendes. 
Les pénalités ou amendes peuvent être infligées par les commissaires sportifs de l'épreuve et les 
ASN comme indiqué dans les articles suivants. 
La décision du Collège des Commissaires Sportifs sera immédiatement exécutoire nonobstant 
appel lorsque seront en cause des problèmes de sécurité ou d’irrégularité dans l’engagement d’un 
concurrent pour participer à l’épreuve ou encore lorsqu'au cours de la même épreuve sera 
perpétré un acte de récidive justifiant une exclusion du concurrent. 
Toutefois, à titre de sauvegarde, en cas d’appel du concurrent, en dehors des cas susvisés, la 
sanction sera suspendue, notamment pour déterminer l’application de toute règle de handicap 
influant sur la participation à une épreuve ultérieure, sans que le concurrent et le pilote puissent 
prétendre à la remise des prix ou au podium, ni apparaître au classement officiel de l’épreuve, à 
une autre place que celle qu'entraînerait l'application de la sanction, sauf à obtenir gain de cause 
devant les juridictions d’appel, leurs droits étant alors rétablis. 
Les pénalités de passage et d’arrêt dans la voie des stands ne sont pas susceptibles d’appel. 
En matière de lutte anti-dopage, seront appliquées les sanctions prévues dans la réglementation 
anti-dopage définie à l’article 4, chapitre II de l'Annexe L du présent Code. 
En outre et indépendamment des prescriptions des articles suivants, la FIA peut, sur proposition et 
rapport de l'observateur FIA ou rapport conjoint des deux commissaires sportifs internationaux 
désignés par la FIA, infliger directement une pénalité qui se substituera à celle éventuellement 
prononcée par les commissaires sportifs à l'une quelconque des parties mentionnées ci-dessus. 
Dans ce cas, l'ASN compétente ne pourra refuser d'introduire un appel devant le Tribunal d'Appel 
International pour le compte de la partie concernée. 
D'autre part, les commissaires sportifs dans les Championnats de la FIA pourront décider les 
pénalités ci-après applicables aux concurrents et aux pilotes : suspension pour une ou plusieurs 
épreuves, amende, retrait de points du Championnat. Les points ne devraient pas être retirés 
séparément pour les pilotes et pour les concurrents, sauf dans des circonstances exceptionnelles. 
Ces pénalités pourront, le cas échéant, être cumulées ou appliquées avec sursis. 

 
153. ECHELLE DE PENALITES 

Les pénalités qui peuvent être infligées sont les suivantes, par ordre de sévérité croissante : 
le blâme ; 
l'amende ; 
la pénalité en temps ; 
l'exclusion ; 
la suspension ; 
la disqualification. 

La pénalité en temps signifie une pénalité exprimée en minutes et/ou en secondes. 
Chacune de ces pénalités peut être infligée après enquête régulière et, s'il s'agit d'une des trois 
dernières, après convocation de l'intéressé pour lui permettre de présenter personnellement sa 
défense. 
Pour le Championnat du Monde de Formule 1 de la FIA et le Championnat du Monde des Rallyes 
de la FIA, une pénalité infligeant un retrait de points sur l'ensemble du Championnat pourra être 
appliquée. 

 
154. AMENDES 

Des amendes peuvent être infligées aux concurrents ainsi qu'aux conducteurs, aides et passagers 
qui ne se conformeraient pas aux prescriptions des Règlements ou aux injonctions des officiels 
d'un meeting (voir Article 132). 
Les amendes peuvent être infligées par chaque ASN et par les commissaires sportifs. Toutefois, 
lorsque ces amendes sont prononcées par les commissaires sportifs, elles ne pourront dépasser 
une certaine somme qui sera fixée chaque année par la FIA. En outre, elles devront être infligées 
en vertu d'une décision prise par l'ensemble des commissaires sportifs et non par un seul d'entre 
eux. 
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155. MAXIMUM DE L'AMENDE POUVANT ETRE INFLIGEE PAR LES COMMISSAIRES SPORTIFS 
D'UNE EPREUVE 

Jusqu'à nouvel avis, publié ici même ou dans le Bulletin officiel, le montant maximal de cette 
amende est fixé à 50 000 US dollars. 

 
156. RESPONSABILITE DES AMENDES 

Les concurrents sont responsables des amendes infligées à leurs conducteurs, aides, passagers, 
etc. 

 
157. DELAI DE PAIEMENT DES AMENDES 

Les amendes doivent être payées dans les quarante-huit heures qui suivront la signification. 
Tout retard dans le versement du montant des amendes peut entraîner une suspension, au moins 
jusqu'au paiement de celles-ci. 
Le montant des amendes perçues servira à la promotion et à l'organisation des épreuves de 
Championnat. Ce même texte sera appliqué pour les amendes nationales. 
Le montant des amendes infligées au cours d'une épreuve de Championnat de la FIA doit être 
versé à la FIA. 

 
158. EXCLUSION 

L'exclusion peut être prononcée par les commissaires sportifs, dans les conditions prévues à 
l'Article 141. Elle empêche celui qui en fait l'objet de prendre part à une ou plusieurs compétitions 
d'un meeting. Elle entraîne en tout cas la perte du droit d'engagement qui reste acquis au comité 
d'organisation. 

 
159. SUSPENSION 

Sauf dans les cas prévus par les Articles 152 et 184, la suspension ne peut être prononcée que 
par une ASN, pour une faute grave. 
La suspension supprime temporairement pour celui qui en fait l'objet, le droit de prendre part, à un 
titre quelconque, à toute compétition organisée, soit sur le territoire de l'ASN qui l'a prononcée, soit 
sur tous les territoires soumis à la législation de la FIA, qu'elle soit nationale ou internationale (voir 
Article 161) (sauf cas prévus aux Articles 170 et 183). 
La suspension entraîne l'annulation des engagements contractés antérieurement pour les 
compétitions devant avoir lieu pendant la période de cette suspension. 
Elle entraîne également la perte des droits d'engagement relatifs à ces compétitions. 

 
160. RETRAIT DE LA LICENCE 

a) Suspension nationale 
Tout concurrent ou conducteur, suspendu nationalement, est tenu de remettre sa licence à 
son ASN qui indiquera, sur la licence, en surcharge apparente, au timbre gras, la mention : 
"Non valable pour.... (nom du pays)." 
A l'expiration de la période pour laquelle la suspension nationale a été prononcée, la licence 
ainsi surchargée sera échangée contre une licence normale. 

 
b) Suspension internationale  

Tout concurrent ou conducteur, suspendu internationalement, est tenu de remettre sa 
licence à son ASN qui ne la lui rendra qu'à l'expiration de la période pour laquelle la 
suspension internationale a été prononcée. 
Dans les deux cas ci-dessus, tout retard dans la remise de la licence à l'ASN s'ajoutera au 
temps de la suspension. 

 
161. EFFETS DE LA SUSPENSION 

La suspension prononcée par une ASN peut être limitée, dans ses effets, au territoire de ladite 
ASN. 
Si l'ASN désire, au contraire, rendre cette pénalité applicable internationalement, elle doit la notifier 
sans retard au Secrétariat de la FIA qui la portera à la connaissance de toutes les autres ASN. La 
suspension sera immédiatement enregistrée par chaque ASN et l'incapacité qui en résultera sera 
rendue effective. 

 
162. DISQUALIFICATION 

La disqualification supprime définitivement pour celui qui en fait l'objet, le droit de prendre part à un 
titre quelconque, à toute compétition sauf cas prévus aux Articles 170 et 183. 
La disqualification ne peut être prononcée que par une ASN et pour une faute d'une gravité 
exceptionnelle. 
Elle a pour conséquence l'annulation des engagements contractés antérieurement, avec perte des 
droits d'engagement. 
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163. EFFETS DE LA DISQUALIFICATION 
La disqualification sera toujours internationale. Elle sera notifiée à toutes les ASN et enregistrée 
par elles dans les conditions prévues pour la suspension internationale à l'Article 161. 

 
164. NOTIFICATION DES PENALITES AUX FEDERATIONS SPORTIVES INTERNATIONALES 

La suspension, lorsqu'elle est applicable internationalement, et la disqualification seront notifiées 
aux Fédérations Internationales désignées par la FIA et qui auront accepté, à charge de 
réciprocité, d'appliquer les pénalités prononcées par la FIA. Toute suspension ou disqualification 
signifiée à la FIA par l'une quelconque des susdites Fédérations sera appliquée dans la même 
mesure par la FIA. 

 
165. COMMUNICATION DES MOTIFS DES SUSPENSIONS ET DISQUALIFICATIONS 

En notifiant à la personne à laquelle cette sanction s'applique et au Secrétariat de la FIA les 
suspensions ou les disqualifications, les ASN sont tenues de faire connaître les motifs pour 
lesquels ces sanctions ont été prises. 

 
166. SUSPENSION OU DISQUALIFICATION D'UNE AUTOMOBILE 

La suspension ou la disqualification peut être étendue soit à une automobile déterminée, soit à une 
marque d'automobiles, dans les conditions prévues à l'Article 129. 
 

167. PERTE DES RECOMPENSES 
Tout concurrent qui est exclu, suspendu ou disqualifié à l'occasion d'une compétition perd tout 
droit à l'obtention d'une récompense décernée au cours de ladite compétition. 

 
168. MODIFICATIONS AU CLASSEMENT ET AUX RECOMPENSES 

Dans le cas prévu à l'Article 167, les commissaires sportifs devront indiquer les modifications qui 
en résulteront pour le classement et pour les récompenses. Ils décideront si le suivant du pénalisé 
peut prendre place. 

 
169. PUBLICATION DES PENALITES 

La FIA ou chaque ASN intéressée a le droit de publier ou de faire publier les pénalités, en 
indiquant le nom de la personne, de l'automobile ou de la marque d'automobiles qui en a fait 
l'objet.  
Sans préjudice du droit d'appel contre une décision, les personnes mises en cause ne pourront se 
prévaloir de cette publication pour intenter des poursuites judiciaires contre la FIA ou l'ASN 
intéressée, ou contre toute personne qui a fait la dite publication. 

 
170. REMISE DE PEINE 

L'ASN a le droit de remettre la partie de la peine de suspension restant à accomplir ou de lever la 
disqualification, dans les conditions qu'elle indiquera. 
 

CHAPITRE XII. RÉCLAMATIONS 

171. DROIT DE RECLAMATION 
Le droit de réclamation n'appartient qu'aux concurrents ; toutefois, les officiels peuvent toujours 
agir d'office, même dans le cas où ils ne sont pas saisis d'une réclamation. 
Un concurrent souhaitant adresser une réclamation à plus d'un concurrent doit présenter autant de 
réclamations qu'il y a de concurrents impliqués dans l'action concernée. 

 
172. PRESENTATION DE LA RECLAMATION 

Toute réclamation devra être présentée par écrit et accompagnée d'une caution dont le montant 
sera fixé chaque année par l'ASN, et qui ne pourra être remboursée que si le bien-fondé de la 
réclamation a été reconnu. 

 
173. DIRECTION DES RECLAMATIONS 

Les réclamations se rapportant à une compétition doivent être adressées au directeur de course 
ou à son adjoint s'il en existe. 
A défaut du directeur ou directeur adjoint de course, ces réclamations devront être adressées aux 
commissaires sportifs de la compétition ou à l'un d'entre eux. 

 
174. DELAIS DE RECLAMATION 

a) Les réclamations contre l'engagement des concurrents ou des conducteurs, contre la 
distance annoncée pour un parcours, doivent être présentées au plus tard deux heures 
après la fermeture des vérifications techniques. Si ces vérifications ont lieu dans un pays 
étranger à celui de l'organisateur, tout représentant de l'ASN est habilité à recevoir la 
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réclamation et à la transmettre d'urgence aux commissaires sportifs de l'épreuve avec avis 
motivé s'il le juge utile. 

b) Les réclamations contre un handicap, contre la composition des séries doivent être 
présentées au plus tard une heure avant le départ de l'épreuve. 

c) Les réclamations contre une décision prise par un commissaire technique ou un contrôleur 
au pesage doivent être présentées immédiatement après leurs décisions par le concurrent 
intéressé. 

d) Les réclamations contre une erreur ou une irrégularité commise au cours d'une compétition, 
contre la non-conformité des véhicules avec les règlements les régissant, contre le 
classement établi en fin de compétition doivent être présentées sauf impossibilité matérielle 
admise par les commissaires sportifs du meeting, au plus tard trente minutes après 
l'affichage du classement de la compétition. 

 Les concurrents devront avoir été informés d'avance du lieu et de l'heure exacts de cet 
affichage, soit par le Règlement particulier, ou l'un de ses additifs, soit par le programme. 
Dans le cas où les organisateurs se trouveraient dans l'impossibilité matérielle de publier le 
classement officiel comme prévu, ils seraient tenus de faire afficher au lieu et à l'heure fixés, 
des indications précises sur leurs intentions futures en ce qui concerne l'annonce officielle 
du classement. 

e) Toutes les réclamations ci-dessus envisagées, seront jugées d'urgence par les 
commissaires sportifs du meeting, le Directeur de l'Epreuve étant entendu. En cas d'égalité 
de voix, la voix du Président des commissaires sportifs du meeting sera prépondérante. 

 
175. CONVOCATION 

L'audition du réclamant et de toute personne visée par la réclamation aura lieu le plus tôt possible 
après le dépôt de la réclamation. Les intéressés devront être convoqués en conséquence et 
pourront se faire accompagner de témoins. Les commissaires sportifs devront s'assurer que les 
intéressés ont été personnellement touchés par la convocation. 
En l'absence d'un intéressé ou de ses témoins, le jugement pourra être rendu par défaut. 
Si le jugement ne peut être rendu aussitôt après l'audition des intéressés, ces derniers devront être 
avisés du lieu et de l'heure où le jugement sera rendu. 

 
176. RECLAMATIONS IRRECEVABLES 

Sont irrecevables toutes réclamations contre les décisions prises par les juges à l'arrivée et les 
juges de faits dans l'exercice de leurs fonctions indiquées à l'Article 149. 
Une réclamation unique adressée à plus d'un concurrent ne sera pas acceptée. 

 
177. PUBLICATION DU CLASSEMENT ET DISTRIBUTION DES PRIX 

La publication officielle du classement devra précéder d'au moins une demi-heure la distribution 
des prix. 
Le prix gagné par un concurrent qui se trouve sous le coup d'une réclamation doit être retenu 
jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement sur cette réclamation. 
En outre, toute réclamation dont l'issue est susceptible de modifier le classement oblige les 
organisateurs à ne publier qu'un classement provisoire et à retenir les prix jusqu'à proclamation du 
jugement définitif, appels prévus au Chapitre XIII compris. 
Toutefois, dans le cas où la réclamation n'affecterait qu'une partie du classement, l'autre partie 
pourra être publiée à titre définitif et les prix correspondants pourront être distribués. 

 
178. JUGEMENT 

Tous les intéressés seront tenus de se soumettre à la décision prise, sauf les cas d'appel prévus 
au présent Code, mais ni les commissaires sportifs, ni l'ASN n'auront le droit de prescrire qu'une 
compétition soit recommencée (voir Article 97). 

 
179. RECLAMATION NON FONDEE 

Si la réclamation est jugée non fondée ou si elle est abandonnée après avoir été formulée, la 
caution versée sera retenue en totalité. 
Si elle est jugée partiellement fondée, la caution pourra être restituée en partie, et en totalité s'il a 
été fait droit entièrement à la réclamation. 
En outre, s'il est reconnu que l'auteur de la réclamation est de mauvaise foi, l'ASN pourra lui 
infliger une des pénalités prévues au présent Code. 

 
179.bis DROIT DE REVISION 

Dans les épreuves d'un Championnat de la FIA, en cas de découverte d'un élément nouveau, les 
commissaires sportifs ayant ou non statué, ceux-ci, ou en cas de défaillance, ceux qui seront 
désignés par la FIA, devront se réunir à la date qu'ils arrêteront en convoquant la ou les parties en 
cause pour recevoir toutes explications utiles et juger à la lumière des faits et éléments exposés. 
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Le droit d'appeler de cette nouvelle décision est réservé à la ou les partie(s) concernée(s) 
conformément au dernier alinéa de l'Article 180 et aux Articles suivants du présent Code. 
Au cas où la première décision aurait déjà fait l'objet d'un appel devant le Tribunal d'Appel National 
ou devant le Tribunal d'Appel International, soit successivement devant ces deux juridictions, 
celles-ci se trouveront de plein droit saisies pour réviser éventuellement leur précédente décision. 
Le délai pendant lequel un recours en révision peut être introduit expire le 30 novembre de l'année 
en cours. 
 

CHAPITRE XIII. APPELS 

180. JURIDICTION 
Chaque ASN par l'organe du Tribunal d'Appel National défini à l'Article 181 constitue pour ses 
propres licenciés le Tribunal de dernière instance chargé de régler définitivement tout différend 
entre ses seuls licenciés ayant surgi sur son territoire, à propos du sport automobile national. 
Pour tout différend impliquant, fût-ce un licencié étranger ou l'une des personnes visées au 1er 
alinéa de l'Article 152, de nationalité étrangère, le Tribunal d'Appel National constitue une instance 
dont les décisions sont susceptibles d'appel devant le Tribunal d'Appel International. 
Le tribunal sportif compétent pour les appels formulés dans le cadre des épreuves dont le parcours 
emprunte le territoire de plusieurs pays est celui de l’ASN ayant demandé l’inscription de l’épreuve 
au calendrier international. 
Des appels peuvent être soumis au Tribunal d’Appel International dans le respect des règles de 
compétences et de procédure fixées au Règlement du TAI, annexé au présent Code. 

 
181. TRIBUNAL D'APPEL NATIONAL  

Chaque ASN désignera ou fera désigner par sa Commission Sportive un certain nombre de 
personnes membres ou non de l'ASN, qui constitueront le Tribunal d'Appel National. 
Ne pourront siéger à ce Tribunal ceux de ses membres ayant pris part comme concurrents, 
conducteurs et officiels à la compétition au sujet de laquelle un jugement serait à rendre, ou qui 
auraient rendu un jugement sur l'affaire en cours, ou enfin qui seraient mêlés, directement ou 
indirectement à cette affaire. 

 
182. PROCEDURE D'APPEL NATIONAL 

Les concurrents, quelle que soit leur nationalité, ont le droit de faire appel contre les pénalités 
prononcées ou les décisions prises par les commissaires sportifs d'un meeting devant l'ASN du 
pays où la décision a été prise. Ils doivent, sous peine de déchéance, notifier aux commissaires 
sportifs du meeting par écrit et dans l'heure qui suit la publication de la décision, leur intention de 
faire appel de cette décision. 
Le délai d'introduction de l'appel devant l'ASN expire deux jours à compter de la date de 
signification de la décision des commissaires sportifs de l'épreuve sous réserve que l'intention de 
faire appel ait été notifiée par écrit aux commissaires sportifs de l'épreuve dans l'heure qui a suivi 
leur décision (voir alinéa précédent). Cet appel peut être introduit par télécopie ou par tout autre 
moyen de communication électronique avec confirmation. Une confirmation par lettre de même 
date, accompagnée de la caution prévue à l'Article 183, sera exigée. L'ASN devra prononcer son 
jugement dans un délai maximum de 30 jours. 
Les intéressés devront être avisés en temps opportun de la date de l'audience de l'appel. Ils auront 
droit de faire entendre des témoins ; mais leur absence à l'audience n'interrompra pas le cours de 
la procédure. 

 
183. FORME DE L'APPEL NATIONAL 

Toute demande en appel devant une ASN devra être faite par écrit et signée par son auteur ou le 
représentant qualifié de ce dernier. 
La confirmation de l’appel devant l'ASN doit être accompagnée d'une caution dont le montant sera 
fixé chaque année par l'ASN. Cette caution est exigible dès l'instant où l'intéressé a notifié aux 
commissaires sportifs son intention de faire appel, comme spécifié à l'Article 182, et elle reste due 
si l'intéressé ne donne pas suite à cette intention. 
Si l'appel est jugé non fondé ou s'il est abandonné après avoir été formulé, la caution versée sera 
retenue en totalité. 
S'il est jugé partiellement fondé, la caution pourra être restituée en partie, et en totalité s'il a été fait 
droit entièrement à l'appel. 
En outre, s'il est reconnu que l'auteur de l'appel est de mauvaise foi, l'ASN pourra lui infliger une 
des pénalités prévues au présent Code. 
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184. SUPPRIME 
 
185. SUPPRIME 
 
186. SUPPRIME 
 
187.  SUPPRIME 
 
188. SUPPRIME 
 
189. JUGEMENT 

Le Tribunal d'Appel National pourra décider que la décision contre laquelle il a été fait appel sera 
annulée et, le cas échéant, la pénalité diminuée ou augmentée, mais il n'aura pas le droit de 
prescrire qu'une compétition soit recommencée. Les jugements du Tribunal d’Appel devront être 
motivés. 

 
190. DEPENS 

En statuant sur les recours qui leur sont déférés, les Tribunaux d'Appel Nationaux décideront, en 
fonction de la décision, du sort des dépens qui seront calculés par les secrétariats à la hauteur des 
frais supportés pour l'instruction des causes et la réunion des juridictions. Les dépens seront 
constitués par ces seuls frais à l'exclusion des frais ou honoraires de défense supportés par les 
parties. 

 
191. PUBLICATION DU JUGEMENT 

La FIA ou chaque ASN a le droit de faire publier un jugement d'appel en indiquant les noms des 
personnes intéressées. 
Sans préjudice du droit d’appel, les personnes mises en cause ne pourront se prévaloir de cette 
publication pour intenter des poursuites contre la FIA ou l'ASN intéressée ou contre toute personne 
qui aurait fait la dite publication. 

 
191.BIS 

Pour dissiper toute incertitude, aucune disposition du Code ne pourra empêcher une partie 
d’intenter des poursuites devant une juridiction, sous réserve toutefois de toute obligation acceptée 
par ailleurs, d’épuiser préalablement d’autres moyens ou mécanismes de résolution de litiges 
disponibles. 
 

CHAPITRE XIV. APPLICATION DU CODE 

192. INTERPRETATION NATIONALE DES REGLEMENTS 
Chaque ASN détentrice des pouvoirs sportifs (voir Articles 5 et 10) statuera sur toute question 
soulevée sur son territoire et relative à l'interprétation du présent Code ou de son règlement 
national sous réserve du droit d'appel international prévu au chapitre XIII, à condition que ces 
interprétations ne soient pas en contradiction avec une interprétation ou une clarification déjà 
donnée par la FIA. 

 
193. AUTORITE EXECUTIVE DES ASN 

Chaque ASN détentrice des pouvoirs sportifs (voir Articles 5 et 10) désignera une Commission 
Sportive qui sera chargée, par délégation, de l'exercice des fonctions et pouvoirs dévolus à l'ASN 
dans le présent Code. 
Toutefois, chaque ASN détentrice des pouvoirs sportifs pourra se réserver l'approbation de 
certaines décisions de sa Commission Sportive, notamment en ce qui concerne l'établissement du 
Calendrier national annuel. 

 
194. MODIFICATION AU CODE 

La FIA se réserve le droit d'apporter à tout moment des modifications au présent Code, et d'en 
réviser périodiquement les annexes. 

 
195. COMMUNICATIONS. AVIS 

Toutes les communications nécessitées par le présent Code qu'une ASN aura à faire à la FIA 
devront être adressées au Siège social de la FIA ou à toute autre adresse qui pourra être 
régulièrement notifiée. 

 


